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1. ACHETEUR ET OBJET DU MARCHÉ 
 

 

■ Acheteur : 
 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Yvelines 
Secteur Assurances et Marchés 
Représentant : Cécile ALOMAR Madame la Directrice Générale 
Adresse : CPAM des Yvelines 
92 Avenue de Paris 
78000 Versailles 
Téléphone : 01 39 20 33 19 
Courriel : sam.marches.cpam-yvelines@assurance-maladie.fr 
 
La personne en charge du dossier est : Monsieur Romain Chiquet Juriste commande publique 
 
 

■ Description de la prestation : 
 

Les missions confiées au titulaire s’intègrent dans le projet global de regrouper ses services dans un 
futur immeuble sur la commune de Poissy.  
 
L’objet du présent marché consiste à assister, conseiller et apporter un appui opérationnel à 
l’organisme dans la conduite de travaux. 
 
Le marché traite d’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage technique dans le cadre d’une 
opération en VEFA avec un promoteur immobilier, visant à défendre les intérêts du maître d’ouvrage, 
sécuriser la conformité de l’ouvrage et l’assister lors des opérations de suivi de chantier, de livraison 
et de garantie. Les prestations sont définies dans le CCTP.  
 
Le titulaire devra adopter une posture proactive et de conseil, en anticipant les risques et en 
proposant des solutions adaptées aux enjeux fonctionnels, techniques et organisationnels de la 
CPAM. Toutefois, Le titulaire intervient en assistance du maître d’ouvrage sans se substituer au 
promoteur ni à la maîtrise d’œuvre et sans exercer de mission de direction des travaux. 
 
Le titulaire interviendra en appui du maître d’ouvrage et assurera un rôle d’interface avec le 
promoteur, les maîtres d’œuvre et l’ensemble des intervenants à l’opération. 
 
Codes CPV de la consultation : 71356200-0 Services d’assistance technique 
 
Le candidat précisera toute situation susceptible de générer un conflit d’intérêts avec le 
promoteur, la maîtrise d’œuvre ou les entreprises intervenant sur l’opération. 
 
 

■ Structure et forme du contrat 

 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est un marché ordinaire.  
 
 
■ Durée du marché 

 
Le marché prendra effet à compter de sa notification et son terme interviendra au plus tôt un an 
après la date de livraison de l’ouvrage à la CPAM des Yvelines et au plus tard après une durée de 
4 ans.  
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Le marché couvre l’ensemble de l’opération, depuis la notification jusqu’à la fin de la période de 
garantie de parfait achèvement, incluant le cas échéant les prolongations liées aux délais de 
livraison. 

 
■ Indications des montants et quantités : 

 
Le marché est un marché à prix forfaitaires. Le titulaire ne pourra se prévaloir de l’épuisement du 
nombre de jour/homme lors de l’exécution de sa mission, pour demander une modification de son 
forfait. Les prix forfaitaires rémunèrent également les frais non imputables directement aux 
prestations (déplacement, administratif, comptable, …).  
 
Le forfait inclut l’ensemble des prestations nécessaires à la bonne réalisation de la mission, y 
compris en cas d’évolution n’affectant pas l’économie générale du marché. Toute modification 
substantielle pourra donner lieu à un avenant. 

 
■ Lieu d’exécution : 

 
Le présent marché s’exécutera soit au siège social de la CPAM des Yvelines 92 Avenue de Paris 
78000 Versailles soit sur le futur site que la CPAM des Yvelines va acquérir sur la commune de 
Poissy ainsi que sur tout site lié à l’opération ou aux réunions de projet (maîtrise d’œuvre, 
promoteur, etc.). 
 

2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE 
 

 

■ Procédure de passation : 
 

Le marché est passé en Appel d'offres ouvert (Articles L2124-1 et L2124-2 du Code de la commande 
publique). 

  
 

■ Déroulé de la procédure et planning indicatif : 
 

 
Publication de la consultation Mai  2026 

 
Retrait du dossier de consultation, élaboration et remise de l’offre par le candidat Mai 2026 

 
Ouverture des plis, examen des candidatures et des justificatifs Juin 2026 

 
Analyse des offres, demandes de précisions éventuelles Juin 2026 

 
Classement des offres et attribution du marché Juin 2026 

 
Information des candidats non retenus Juin 2026 

 
Signature et notification du marché juillet2026 

 
 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.AccueilEntreprise. 
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■ Dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation contient les documents suivants : 
 

- Déclaration du candidat (DC2) : Déclaration du candidat individuelle ou du membre du 
groupement (DC2 disponible sur le site du Ministère de l'Economie) 
- Lettre de candidature (DC1) : Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants 
(DC1 disponible sur le site du Ministère de l'Economie) 
- RC : Règlement de la consultation 
- Acte d'engagement : Acte d'engagement 
- CCAP : Cahier des clauses administratives particulières et ses annexes 
- CCTP : Cahier des clauses techniques particulières 
- DPGF : Décomposition du prix globale et forfaitaire 
- CR :  Cadre de réponse 
 

 
 

L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 3 jours avant la date limite de remise des offres 
des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier de consultation modifié. 
 
 

■ Délai de validité des offres : 
 

Le délai de validité des offres est de 180 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres. 
 

■ Communication et échanges d’informations par voie électronique : 
 

Les communications et échanges s'effectueront pendant toute la consultation par voie électronique 
par le biais du profil acheteur à l'adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise  
 
 
A cet effet, le candidat renseignera son adresse courriel à l'acte d'engagement. 
 

3. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

 

■ Réponse et groupement : 
 

En cas d’attribution du marché à un groupement, l’acheteur se réserve la possibilité d’imposer la 
forme d’un groupement solidaire. 
 
 

Conformément aux articles L1220-1 à L1220-3 du Code de la Commande publique et à l'arrêt du Conseil d'État n°436532 du 08/10/2020, si l'étude des 
offres démontre que plusieurs personnes morales différentes, qui constituent en principe des opérateurs économiques distincts, n'ont pas d'autonomie 
commerciale, résultant notamment des liens étroits entre leurs actionnaires ou leurs dirigeants, qui peut se manifester par l'absence totale ou partielle 
de moyens distincts ou la similarité de leurs offres, alors ces personnes morales seront regardées comme un seul et même soumissionnaire et seule 
sera retenue la dernière réponse déposée (article R2151-6 du Code de la commande publique). 
 
Conformément à l'article R2142-4 du Code de la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même 
marché à peine d’irrégularité. Tous les groupements constitués des mêmes opérateurs économiques permutant leur responsabilité seront considérés 
comme un seul et même soumissionnaire. 

  
 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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➢ Clauses environnementales 
 

Dans une volonté de protection de l'environnement, il est fait application de l'article L 2112-2 du code de 

la commande publique, pour l’ensemble du marché, en prévoyant des conditions d'exécution des 

prestations comportant des éléments à caractère environnemental.  

➢ Conditions de participation  
 

Pour les entreprises et sociétés nouvellement créées, les candidats pourront fournir, comme « preuve 

par équivalence », tous les éléments susceptibles de permettre d’apprécier leurs moyens (humains, 

techniques, financiers) pour assurer les prestations.  

L’acheteur appréciera le caractère suffisant ou non des documents présentés. 

Conformément aux dispositions des articles R 2143-13 et R 2143-14 du code de la commande publique, 

les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir 

directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un 

organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le pli du 

candidat toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que 

l'accès à ceux-ci soit gratuit. 

Par ailleurs, le candidat n'est pas tenu de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été 

transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Il devra, en revanche, 

fournir à nouveau les documents non valides à la date limite de réception des offres de la présente 

consultation.   

➢ Documents à produire pour la candidature (par voie électronique exclusivement) 
 

Le candidat doit compléter la fiche candidature. Le candidat doit envoyer un dossier de candidature 

complet (fiche + documents annexes). Il peut compléter la fiche candidature par un complément de 

candidature de 5 pages maximum. 

 

Soit par DUME : 

- Uniquement la partie IV – α ≪ indication globale pour tous les critères de sélection ≫ 

- la partie IV - B 1a) : chiffre d'affaires annuel ≪ général ≫ des 3 derniers exercices, 

- la partie IV - C 1b) : les prestations principales de même nature réalisées sur les 3 dernières 

années. Cette liste peut être complétée par l'expérience datant de plus de 3 ans, 

- la partie IV - C8) : les effectifs moyens annuels et le nombre de cadres pendant les 3 dernières 

années. 

Soit par les formulaires DC1 et DC2 

Afin d’optimiser la transparence d’analyse de l’ensemble des candidatures, et dans un souci d’égalité de 

traitement entre les soumissionnaires, il est fortement apprécié et recommandé aux postulants d’utiliser 

les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), dernière mise à jour en 

vigueur, pour présenter leur candidature. 
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Ces documents sont disponibles gratuitement à l’adresse électronique suivante : 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat  

Ils contiennent les éléments indiqués ci-dessous : 

Au titre de leur capacité juridique  

Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus aux articles 

L.2141-1 à L.2141-11, R.2143-3 et R.2143-9 du code de la commande publique : 

- Lettre de candidature (ou DC1 dernière version recommandée) ; 

- DC1 (lettre de candidature) ; 

- DC2 (déclaration du candidat) ; 

- Documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à engager le candidat dans le cadre de la 
consultation ; 

- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 

- Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés aux 
articles L.2141-1 à L.2141-5 et 45 et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la commande publique 48 et 
qu’il est en règle au regard du respect des articles L. 5212-1 à L.5212-11 du code du travail 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés (article R.2344-2 du code de la commande publique).  

 

 

Présentation des documents : le candidat devra présenter ces documents soit dans des fichiers 
distincts (exemple : DC1.pdf, DC2.pdf), soit dans un même document (exemple : candidature.pdf) 
avec un sommaire et les numéros de page détaillant le contenu du document. 
 
Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en 
lieu et place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de 
l’aptitude à répondre aux marchés publics, de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la 
capacité économique et financière ainsi que des capacités techniques et professionnelles. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut 
obtenir par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un 
organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans 
le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que 
l'accès soit gratuit. 
 

Au titre de leur capacité professionnelle, technique et financière 

 

Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que 

prévus aux articles R.2142-1 à 14 du code de la commande publique. 

 

Pour la capacité économique et financière :  

 

- une déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et le chiffre d’affaires du 
domaine d’activité faisant l’objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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l’opérateur économique, quand les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles 
(Formulaire DC2 ou équivalent);  
 

- Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des 
trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé ;Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet 
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

 

- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; 

 

ATTENTION 

1/ Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même 

s'il s'agit d'un groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités 

professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques, quelle que soit la 

nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, le candidat produit les 

mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 

maitre d’ouvrage. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 

économique pour l'exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur 

économique, même pour les sociétés d’un même groupe. 

2/ Si le candidat est objectivement dans l'impossibilité de produire, pour justifier de sa capacité 

financière, l'un des renseignements ou documents demandés par l’acheteur, il peut prouver sa 

capacité par tout autre document considéré comme équivalent par l’acheteur.  

3/ Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. 

 

Pour justifier les capacités professionnelles techniques et financières d’un ou plusieurs sous-traitants, le 

candidat produit les mêmes documents concernant le sous-traitant que ceux exigés des candidats par 

l’acheteur à l’article 3.2 du présent règlement de la consultation. 

Pour tout candidat étranger, membre d’un autre pays de la Communauté Européenne, les certificats 

demandés devront correspondre aux impôts et taxes des administrations et autres organismes du pays. 

Les traductions certifiées correspondantes devront être fournies. 

➢ Examen des candidatures 
 

Si l'acheteur constate, avant de procéder à l'examen des candidatures, que des pièces ou des 

informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux 

candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. Ce 

délai est précisé dans la demande de complément. Les candidatures qui ne justifient pas de l'aptitude 

professionnelle ou qui ne disposent manifestement pas des capacités professionnelles, techniques et 

financières suffisantes demandées pour l'exécution du marché sont éliminées. 

 

➢ Précisions sur la sous-traitance 
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Si le candidat souhaite déclarer un sous-traitant au moment du dépôt de l'offre, il fournit à l’acheteur une 

déclaration (ou formulaire DC4 obtenu gratuitement sur le site internet du ministère de l’économie, des 

finances et de l’industrie : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) mentionnant :  

(a) la nature des prestations sous-traitées ; 
(b) le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ; 
(c) le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 
(d) les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, 

les modalités de variation des prix ; 
(e) les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant. 

 

Il remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une 

interdiction d'accéder aux marchés publics.  

Cette déclaration sera annexée à l’acte d’engagement du marché. 

Si le candidat s'appuie sur un ou des sous-traitants pour faire acte de candidature, il renseigne la partie 

II-C du DUME et fournit pour chacun de ces sous-traitants un formulaire DUME distinct signé par le 

sous-traitant et contenant les informations des sections A et B de la partie II ainsi que celles de la partie 

III et, le cas échéant, les parties IV et V. 

Si le candidat ne s'appuie pas sur de la sous-traitance pour faire acte de candidature mais qu'il a 

l'intention de sous-traiter une part du marché, il renseigne la partie II-D du DUME et fournit les 

informations figurant dans les parties II-A et B et III pour chacun de ces sous-traitants. 

La présentation d'un sous-traitant se fait à l'aide de l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance) 

dument rempli et signé par le sous-traitant et le candidat, comportant l'indication des capacités 

professionnelles, techniques et financières du sous-traitant ainsi que la déclaration sur l'honneur que le 

sous-traitant ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marches publics. Ce formulaire 

est disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj 

En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre :  

 
- les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction 

d'accéder aux marchés publics. 
 

L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Acte d'engagement Acte d'engagement à compléter, à dater et à signer 

DPGF Décomposition du prix globale et forfaitaire 

CCAP Cahier des clauses administratives particulières et ses annexes complétées et 
signées 

CCTP Cahier des clauses techniques particulières et ses annexes complétées et 
signées 

Cadre de réponse Cadre de réponse rempli 

Justificatif Tout justificatif nécessaire pour expliciter l’offre 

Planning Planning prévisionnel d’exécution 

 
En cas d’absence d’acte d’engagement, du DPGF et du cadre de réponse, l’offre sera jugée 
irrecevable sans possibilité de régularisation.  
 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
http://www.economie.gouv.fr/daj
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■ Modalités de remise des offres : 
 

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de 
manière électronique sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise . 
 

Les copies de sauvegarde et les éléments de la proposition qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique doivent être adressés à : 
 

Par la Poste en recommandée avec accusé de réception : 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

Direction de la Logistique et de l’Informatique 

Secteur Marchés 

78085 Yvelines Cedex 9 

Par dépôt contre récépissé à l’adresse suivante :  

Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Yvelines 

Direction de la Logistique et de l’Informatique 

Secteur Marchés 

92 Avenue de Paris 

78000 VERSAILLES. 

Déposer la copie de sauvegarde à l’Accueil Visiteurs, 

Du lundi au vendredi : 

De 8 h 30 à 12h30 et de 14h à 16 h 00 

Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions 
sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français.  

Les propositions n'ont pas à être remises signées par les candidats. Le marché sera signé par le seul 
attributaire de manière électronique ou manuscrite.  

 

■ Offres anormalement basses : 
 

Conformément aux articles R2152-3 à R2153-5 du Code de la commande publique, toute offre 
paraissant anormalement basse fera l’objet d’une demande de précisions assortie d’un délai impératif 
de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l’offre sera soit 
maintenue dans l’analyse des offres, soit rejetée par décision motivée.  

 
■ Remise des offres électroniques : 
 

Les candidats doivent satisfaire aux prérequis techniques décrits par le profil d’acheteur. Les conditions 
d’utilisation de la plateforme telles que les formats de documents acceptés, l’organisation, le nommage 
et la taille totale des plis acceptés, les fonctions d’horodatage, le contrôle des logiciels malveillants 
peuvent être consultées sur le profil d’acheteur. 

La transmission des plis avant les date et heure limites de la consultation est effectuée sous la seule 
responsabilité des candidats. Il leur est fortement conseillé de procéder au dépôt suffisamment à 
l’avance avant l'heure de clôture en particulier si les plis sont volumineux. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Tous les plis sont horodatés et font l’objet après dépôt d’un accusé de bonne réception délivré par le 
profil acheteur. Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité 
des informations transmises au nom des membres du groupement. 

Les candidats peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leur pli électronique. Elle peut être 
envoyée sur support physique électronique, ou support papier, qui doit être placée dans un pli scellé, 
comporter sur l’enveloppe le numéro de la consultation et le nom du candidat. Ce pli est adressé en 
recommandé avec avis de réception ou remis en main propre contre récépissé à l’adresse indiquée ci-
avant. 

Durant toute la procédure, tous les échanges avec l’acheteur se font de manière électronique via le 
profil d’acheteur. Les candidats sont invités à alerter l’acheteur sur d’éventuelles erreurs matérielles ou 
contrariétés d’informations contenues dans les documents de la consultation afin de lever toute 
ambiguïté en adressant un message sur le profil d’acheteur. En cas de problème rencontré sur la 
plateforme, les candidats sont invités à contacter le support technique mis en place sur le profil 
d'acheteur. 

La notification des échanges électroniques se faisant au moyen de la messagerie électronique, les 
candidats sont appelés à une vigilance particulière. Le candidat détenant un compte est responsable 
du paramétrage et de la surveillance de la messagerie (adresse courriel durable, redirection 
automatique, utilisation d’antispam) et doit s'assurer que les messages envoyés par le profil d'acheteur 
ne seront pas traités comme des courriels indésirables. 

 
■ Régularisation des offres : 
 

L'acheteur se réserve la possibilité de demander aux candidats ayant remis une offre irrégulière de 
régulariser leur proposition, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. Les justificatifs non 
substantiels manquants devront alors être fournis dans le délai fixé par l'acheteur à défaut de quoi 
l'offre du candidat sera définitivement rejetée. Cette régularisation ne peut avoir pour effet de modifier 
les caractéristiques substantielles des offres. 

4. JUGEMENT DES OFFRES ET ATTRIBUTION 
 

 

■ Critères de jugement des offres : 
 

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :  
 

Critère et pondération Commentaires 

1. Prix (15 pts) Le critère prix est apprécié sur la base du montant total de la DPGF. 

2. Valeur technique (75 pts)  

2.1 Note descriptive de la 

composition de l’équipe pour la 
réalisation des prestations (30 
pts) 

 
 

• Moyens humains : nombre, expérience et qualifications 
professionnelles (CV, attestations de formation, diplômes) et 
organigramme du projet (10pts); 

• Expérience sur des opérations similaires au projet (10pts);  

• Compréhension du projet (10pts) 
 

2.2 Méthodologie et moyens 

techniques mis en oeuvre (45 
pts) 

 
• Méthodologie mise en œuvre pour la prestation  

- Explication de la méthodologie de projet et du déroulement de 
l’assistance réalisée par le candidat (20pts) ; 

- Moyens matériels : Plateforme, outils et logiciels utilisés (10pts) 
- Actions mises en place pour répondre aux problématiques de 

protection de la donnée (5pts) ; 
- Identification et gestion des risques de l’opération (5pts) 
- Trois exemples (minimum) concrets de livrables similaires à 

ceux indiqués dans le CCTP pour en vérifier la qualité (5pts) 
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Critère et pondération Commentaires 

3. RSE (10 pts) Le candidat transmettra sa politique RSE et notamment les indicateurs 
suivants (si concerné) :  
 

- Index égalité Homme/Femme 
- BEGES 
- Politique RSE (inclusion, handicap, etc…) 
- Label et/ou certification 

 
 

 
 
CRITERE 1 : LE PRIX 
 
 

Le moins-disant obtient la note maximale. Le calcul des points obtenu par les autres soumissionnaires 
est fonction des écarts entre le prix proposé par chacun d’eux et le prix du moins-disant. La formule 
suivante sera appliquée : 
 
Ex : 15 X (Prix de l’offre la moins disante / Prix de l’offre du candidat noté) 
 
Le cas échéant, elle est arrondie : 
 

- -au centième inférieur si le chiffre des millièmes est 0, 1, 2, 3 ou 4 ; 
- -au centième supérieur si le chiffre des millièmes est 5, 6, 7, 8 ou 9. 

 
Le montant en € le moins élevé obtient mathématiquement la note la plus élevée du barème de 
points. 
 
 
 

 

Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 

Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation. 
Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du marché, et 

le fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au 
regard du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation 
applicable ou d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 
Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la 

législation applicable en matière sociale ou environnementale, malgré une éventuelle demande de 
régularisation par l’acheteur. 

Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au marché. 

 
▪ Régularisation des offres : 

 
L'acheteur se réserve la possibilité de demander aux candidats ayant remis une offre irrégulière de 
régulariser leur proposition, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. Les justificatifs non 
substantiels manquants devront alors être fournis dans le délai fixé par l'acheteur à défaut de quoi 
l'offre du candidat sera définitivement rejetée. Cette régularisation ne peut avoir pour effet de modifier 
les caractéristiques substantielles des offres. 
 

▪ Offres anormalement basses : 
 
Conformément aux articles R2152-3 à R2153-5 du Code de la commande publique, toute offre 
paraissant anormalement basse fera l’objet d’une demande de précisions assortie d’un délai impératif 
de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l’offre sera soit 
maintenue dans l’analyse des offres, soit rejetée par décision motivée. 
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CRITERE 2 : VALEUR TECHNIQUE 
 
Ce critère sera évalué uniquement en fonction des réponses apportées par le candidat dans son 
mémoire technique. Le mémoire technique est limité à 50 pages (hors annexes et livrables). Au-delà 
de 50 pages, les pages supplémentaires ne seront pas analysées. 
 
Chaque sous-critère et item sera noté sur la base des éléments suivants : 
 
- Très satisfaisant : réponse complète, précise et adaptée (100% des points) 
- Satisfaisant : réponse correcte mais perfectible (75% des points) 
- Insuffisant : réponse partielle ou peu adaptée (50% des points) 
- Inacceptable : réponse absente ou hors sujet (0% des points) 
 
 
CRITERE 3 : RSE 
 
Ce critère sera évalué uniquement en fonction des réponses apportées par le candidat dans son 
mémoire technique et sera noté sur la base des éléments suivants : 
 
- Très satisfaisant : réponse complète, précise et adaptée (100% des points) 
- Satisfaisant : réponse correcte mais perfectible (75% des points) 
- Insuffisant : réponse partielle ou peu adaptée (50% des points) 
- Inacceptable : réponse absente ou hors sujet (0% des points) 
 
Une attention particulière sera portée aux actions concrètes et mesurables mises en œuvre dans des 
projets similaires. 
 

■ Documents à produire par l’attributaire : 
 
Le candidat retenu ne saurait être désigné définitivement comme titulaire qu’à la condition de produire 
dans un délai imparti les documents justificatifs requis par l’acheteur et exigés par la réglementation : 
 

Document Descriptif 

Certificat de régularité fiscale Attestation délivrée par la DGFIP certifiant de la régularité de la situation de 
l'attributaire au regard de ses obligations fiscales 

Certificat de régularité sociale Attestation délivrée par l'URSSAF ou par d'autres organismes sociaux selon 
l'entreprise 

Extrait KBIS Extrait K, Extrait KBIS ou Extrait D1 ou tout document équivalent délivré par 
l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine ou 
d'établissement du candidat attestant de l'absence de cas d'exclusion 

Redressement judiciaire Copie du ou des jugements prononcés en cas de redressement judiciaire 

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 
Pour tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire pour l’établissement de leur 
dossier de candidature, les candidats devront formuler leur demande directement sur la plate-forme de 
dématérialisation de https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.AccueilEntreprise . 
 

Les réponses à l’ensemble des questions posées seront systématiquement communiquées à 
l’ensemble des soumissionnaires identifiés sur la plateforme, ayant téléchargé le dossier de 
consultation sur la plateforme de dématérialisation, au plus tard 3 jours avant la date limite de 
réception des offres. Les réponses pourront être regroupées. 
 
Les candidats sont invités à communiquer leurs questions au maximum 5 jours calendaires avant la 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.AccueilEntreprise
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date limite de réception des offres. Toute question posée après cette date ne sera pas prise en 
compte. 
L’Organisme se réserve le droit d’adopter, au plus tard 3 jours calendaires avant la date fixée pour la 
réception des offres, des modifications de détail au dossier de Consultation. 
 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
 
Les entreprises soumissionnaires sont invitées à indiquer dans le cadre prévu à cet effet à la fin de 
l’Acte d’Engagement, les coordonnées de la ou les personnes à contacter pour le suivi de la présente 
consultation. 
 

■ Voies et délais de recours  
 

Les recours contentieux sont ouverts devant le tribunal compétent :  
 

Tribunal judiciaire de Versailles 
5 Place André Mignot 
78011 Versailles CEDEX 
Téléphone : 01 39 07 39 07 
Courriel : tgi-versailles@justice.fr 
Site internet : https://www.cours-appel.justice.fr/versailles/tribunal-judiciaire-de-versailles 
 

Utilisation des données à caractère personnel fournies dans le cadre de la présente consultation : 

L'acheteur s'engage à garantir la confidentialité des informations communiquées par les opérateurs économiques notamment en 
matière industrielle et commerciale. Conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère 
personnel du 27 avril 2016, les opérateurs économiques sont avisés que les données personnelles susceptibles d'être 
contenues dans les informations collectées dans le cadre de la présente consultation sont exploitées uniquement à des fins de 
vérification de conformité, d'analyse des candidatures et des offres présentées, de suivi et de traçabilité de la procédure. 

Communication aux tiers : Les données personnelles susceptibles d'être contenues dans les documents fournis dans le cadre 
de la présente consultation ne seront jamais communiquées à des tiers non-habilités et hors des objectifs précédemment 
rappelés. 

Droits d'accès, de rectification, de suppression : Conformément au règlement (UE) 2016/679, les personnes dont les 
données à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'effacement des informations qui 
les concernent. Elles peuvent également, pour des motifs légitimes, s'opposer au traitement de ces données. L'exercice de ces 
droits ne peut être effectué en premier lieu qu'auprès du service acheteur visé au présent règlement de consultation, le cas 
échéant l'acheteur mandataire du groupement, puis, si nécessaire, auprès du délégué de la protection des données désigné 
comme tel par l'acheteur : ... ou enfin, directement auprès de la CNIL (www.cnil.fr). 

Durée de conservation des données personnelles : Les données personnelles sont conservées au même titre et conditions 
d'archivage que celles prévues aux articles R2184-12 et R2184-13 du Code de la commande publique. 

 

 Documents et liens utiles (versions en vigueur à la date du lancement de la consultation) : 

 

Code de la commande publique et ses annexes (Legifrance) 
Formulaires candidats (DAJ) 
Médiateur des entreprises 
CCAG PI du 30 mars 2021 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000037701019/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038325322/
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/achat-public
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310613
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ANNEXE 1 - Transmission des candidatures et offres par voie dématérialisée 

 

Avis important : le document ci-après n’est communiqué qu’à titre purement informatif. En 

conséquence, il n’est pas de caractère à dispenser le candidat de s’informer par ses propres 

moyens. 

Les candidatures et offres électroniques doivent être déposées sur le site internet précité avant la date et 

heure limite de dépôt des offres fixées au présent règlement.  

Les dossiers qui parviendront après le délai fixé par le présent règlement ne seront pas examinés.  

Tout dépôt sur un autre site ou sur adresse électronique est nul et non avenu.  

La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et l’offre.  

Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat doit désigner la personne habilitée afin 

qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la 

consultation, en particulier les éventuelles précisions.  

Après la préparation des fichiers, les candidats se connectent sur la plate-forme de dématérialisation de 

la CPAM des Yvelines (https://www.marches-publics.gouv.fr) 

Ils doivent déposer les fichiers dans les espaces qui leur sont réservés sur la page de réponse 

consacrée à cette consultation sur la plate-forme de dématérialisation de la CPAM des Yvelines et qui ne 

pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles directs ou indirects qui pourraient résulter de 

l’usage lié au fonctionnement du site utilisé dans le cadre de la dématérialisation des procédures.  

Afin d’optimiser la transmission électronique des offres sur le profil d’acheteur de la CPAM des 

Yvelines, il est suggéré aux candidats :  

- de ne pas attendre la date limite de remise des offres pour effectuer le dépôt de leur offre,  

- d’envoyer, par précaution, une copie de sauvegarde de leur offre, dans les conditions définies ci-après.  

Modalités de dépôt d’une réponse électronique 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Les candidats se réfèreront au Manuel Entreprises mis à disposition sur la plateforme 

https://www.marches-publics.gouv.fr 

 

Copie de sauvegarde  

La copie de sauvegarde est une copie du pli unique destinée à se substituer, en cas d’anomalie, du pli 

transmis par voie électronique au pouvoir adjudicateur.  

Parallèlement à l’envoi électronique, les candidats peuvent faire parvenir à la CPAM des Yvelines une 

copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD-Rom, DVD-Rom, clé USB...) ou bien sur 

support papier. Si elle est transmise sur support physique électronique, les documents figurant sur ce 

support doivent être revêtus de la signature électronique (pour les documents dont la signature est 

obligatoire).  

Cette copie, est transmise sous pli scellé et par voie postale et comporte ent la mention : « copie de 

sauvegarde ». 

La copie de sauvegarde pourra être expédiée par correspondance ou par dépôt contre récépissé aux 

adresses suivantes : 

Par la Poste en recommandée avec accusé de réception : 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

Direction de la Logistique et de l’Informatique 

Secteur Marchés 

78085 Yvelines Cedex 9 

Par dépôt contre récépissé à l’adresse suivante :  

Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Yvelines 

Direction de la Logistique et de l’Informatique 

Secteur Marchés 

92 Avenue de Paris 

78000 VERSAILLES. 

 

Déposer la copie de sauvegarde à l’Accueil Visiteurs, 

Du lundi au vendredi : 

De 8 h 30 à 12h30 et de 14h à 16 h 00 

 

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas suivants :  

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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▪ Lorsque, dans les candidatures et les offres transmises par voie électronique, un 

programme informatique malveillant (ou « virus ») est détecté par l’acheteur public. La 

trace de la malveillance du programme est conservée par l’acheteur public ; 

▪ Lorsque que la candidature et l’offre ont été transmises par voie électronique, mais ne 

sont pas parvenue à l’acheteur public dans les délais de dépôt des candidatures et des 

offres (par exemple : aléas de transmission), alors que la copie de sauvegarde est, elle, 

parvenue dans les délais ; 

▪ Lorsqu’une candidature et une offre a été transmise par voie électronique, mais n’a pas 

pu être ouverte par l’acheteur public. 

Les copies de sauvegarde transmis par courrier ou dépôt seront cachetées dans une 

enveloppe portant les mentions suivantes : 

 

« Marché public AMO VEFA – Ne pas ouvrir – Copie de sauvegarde » avec 

l’identification de l’Entreprise. 

Assistance du dépôt électronique  

 

Les candidats disposent sur le site https://www.marches-publics.gouv.fr d’une aide pour les 

procédures électroniques qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des offres.  

Les pré requis techniques, les conditions générales d’utilisation ainsi que le manuel d’utilisation sont 

disponibles sur ledit site à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 

De plus, pour toute demande d’assistance technique, questions ou problèmes rencontrés, les candidats 

peuvent contacter les conseillers techniques du site :  

Recommandations sur le format de transmission  

Les éléments relatifs à la candidature et à l’offre sont présentés sous forme de fichiers distincts, dont la 

dénomination – ou nom de fichier – permet clairement de déterminer, pour chaque fichier, s’il est relatif à 

la candidature ou à l’offre du candidat.  

A titre d’exemple, les fichiers peuvent être nommés de la manière suivante : 

“Société_candidature_NomFichier.Ext” pour un fichier relatif à la candidature de l’opérateur économique, 

ou “Societe_offre_NomFichier.Ext”, pour un fichier relatif à l’offre de l’opérateur économique.  

Dans ces exemples, “Société” = nom de la société candidate (ou du mandataire du groupement) ; 

“NomFichier” = nom du document (ex. : "DC 1", "Annexe_Technique", etc.) ; “. Ext” = une des extensions 

des formats ci-dessus acceptés par la plate-forme.  

 

Les fichiers sont transmis dans l’un des formats suivants supporté par la plateforme de dématérialisation 

: zip, doc, xls, pdf, dwg, dxf, ppt. Le candidat est invité à ne pas utiliser les « macros ».  

 

Dans l’hypothèse où le candidat prévoit d’insérer dans sa transmission électronique, des documents qui 

ne sont pas des fichiers informatiques, il doit prévoir leur numérisation avec une définition adaptée à la 

fois à la lisibilité et au poids de l’image obtenue. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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ANNEXE 2 - Signature électronique 

 

Conformément à la directive européenne 199/93CE, au décret n°2001-271 du 30 mars 2001 et aux 

articles 1316 et 1316-4 du Code civil, lorsque leur signature est requise, les documents constitutifs de la 

candidature ou de l’offre du candidat, transmis par voie électronique sont signés électroniquement, selon 

les modalités prévues à l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande 

publique. 

 

Par application de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande 

publique le candidat doit respecter les conditions relatives : 

1) au certificat de signature du signataire, 

2) à l’outil de signature utilisé (logiciel, service en ligne, parapheur le cas échéant), devant produire des 

jetons de signature conformes aux formats réglementaires dans l’un des trois formats acceptés. 

 

  Pour les certificats de signature émis à compter du 01 octobre 2018  

1er cas : Certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux 

exigences du règlement (UE) n°910/2014 du parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur 

l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 

marché intérieur « eIDAS » 

2ème cas : Certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux 

exigences équivalentes à l'annexe I du règlement « eIDAS » 

  

   Pour les certificats de signature émis avant le 01 octobre 2018  

Les certificats qualifiés de signature électronique délivrés en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif 

à la signature électronique dans les marchés publics demeurent régis par ses dispositions jusqu'à leur 

expiration. 
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Par conséquence, les certificats de signature conforme au RGS ou équivalent émis avant le 01 octobre 

2018 demeurent valables jusqu’à leur date de fin de validité. Lesdits certificats doivent respecter les 

exigences ci-dessous 

 

Le certificat de signature du signataire respecte au moins le niveau de sécurité préconisé. 

 

1er cas : Certificat émis par une Autorité de certification "reconnue" 

Le certificat de signature est émis par une Autorité de certification mentionnée dans l'une des listes de 

confiance suivantes : 

- http://references.modernisation.gouv.fr/la-trust-service-status-list-tsl 

- https://ec.europa.eu/information_society/policy/esignature/trusted-list/tl-hr.pdf 

Dans ce cas, le soumissionnaire n'a aucun justificatif à fournir sur le certificat de signature utilisé pour 

signer sa réponse. 

2ème cas : Le certificat de signature électronique n’est pas référencé sur une liste de confiance  

Le candidat s’assure que le certificat qu’il utilise est au moins conforme au niveau de sécurité préconisé, 

l’annexe 1 (« exigences applicables aux certificats qualifiés de signature électronique »)  du 

règlement européen n° 910/2014 du Parlement européen et du conseil du 23 juillet 2014 sur 

l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 

marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE (https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/?uri=celex%3A32014R0910) 

 

Justificatifs de conformité à produire → Le signataire transmet les informations suivantes : 

 La procédure permettant la vérification de la qualité et du niveau de sécurité du certificat de 
signature utilisé : preuve de la qualification de l'Autorité de certification, la politique de 
certification…) 

 Le candidat fournit notamment les outils techniques de vérification du certificat : chaîne de 
certification complète jusqu’à l’AC racine, adresse de téléchargement de la dernière mise à 
jour de la liste de révocation ; 

 L'adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d'établissement ou, à 
défaut, les données publiques relatives au certificat du signataire, qui comportent, au 
moins, la liste de révocation et le certificat du prestataire de services de certification 
électronique émetteur.  

 

A défaut de signature électronique valide sur les documents constitutifs de l’offre dont la signature est 

requise, l’offre du candidat sera rejetée. 

L’acquisition, l’installation et l’exploitation d’une signature électronique et d’un certificat d’authentification 

sont à la charge intégrale et exclusive du candidat. 

 

http://references.modernisation.gouv.fr/la-trust-service-status-list-tsl
https://ec.europa.eu/information_society/policy/esignature/trusted-list/tl-hr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32014R0910
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32014R0910
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ATTENTION : l’obtention d’un certificat peut nécessiter un certain délai qui doit être pris en 

compte pour remettre une offre dans les délais impartis. Aucun allongement du délai de remise 

des candidatures et des offres n’est autorisé pour cette raison.  

 

 


